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Tableaux d’avancement 

Corps SAENES 
 
 

AVANCEMENT DE GRADE : CONDITIONS DE PROMOUVABILITE 

 
 
   
1. AVANCEMENT AU GRADE DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE CLASSE SUPÉRIEURE (Décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 
- article 25) 

 
Peuvent être inscrits sur le tableau d'avancement les secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de 

l’enseignement supérieur justifiant d'au moins un an dans le 6e échelon du premier grade et justifiant d'au 
moins cinq années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même 
niveau au 31 décembre 2022. 

 
 

2. AVANCEMENT AU GRADE DE SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DE CLASSE EXCEPTIONNELLE (Décret n° 2009-1388 du 11 novembre 
2009 - article 25) 
 
Peuvent être inscrits sur le tableau d'avancement les secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur de classe supérieure justifiant d'au moins un an dans le 6e échelon du deuxième 
grade et justifiant d'au moins cinq années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau au 31 décembre 2022. 
 


